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1. FICHE D’IDENTITE DU PROJET 

Situation : Le site retenu pour l’implantation du projet se situe au sud-ouest de Soissons, plus 

précisément sur la ZAC du Plateau, sur une parcelle de 39 hectares  

 

Localisation du projet - Visuel issu du dossier de concertation réalisé par ROCKWOOL 

 

Maîtrise d’ouvrage : ROCKWOOL, leader mondial de l’isolation en laine de roche conduit ce projet pour 

son propre compte. 

Objectifs affichés : ROCKWOOL envisage la création d’un site de production de 110.000 tonnes de laine 

de roche, qui fonctionnerait 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 et comprendrait plusieurs grands 

ensembles : site de réception et de stockage des matières premières, bâtiments dédiés à la production 

d’une hauteur pouvant varier entre 50 et 70 mètres, espace logistique pour l’expédition des produits 

finis, bâtiment dédié aux services administratifs et aux salariés. 

Coûts et calendrier : Le projet est évalué à 130 millions d’euros TTC pour une mise en service complète 

en 2022. 
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2. CONTEXTE DE LA MISSION 

La concertation préalable a été menée de façon volontaire par ROCKWOOL, en respectant les 

dispositions du code de l’environnement (articles L 121-16 et L 121-16-1). 

Afin d’en assurer la transparence, l’entreprise a décidé de solliciter un garant inscrit sur la liste 

nationale depuis juillet 2017. 

La mission du garant s’est donc inscrite dans la philosophie de la Commission Nationale du Débat Public 

« Vous donner la parole et la faire entendre », en s’attachant à remplir 3 objectifs : Développer 

l’information et la connaissance du projet par les habitants, associations et élus du territoire – Les 

écouter et faire en sorte que le maître d’ouvrage entende les différents points de vue et y apporte des 

réponses argumentées – Assurer le cas échéant des conciliations et rencontres afin de faciliter la 

compréhension mutuelle. 

 

3. DISPOSITIF DE GARANTIE 

Un dispositif d’annonce et d’information a été déployé sur l’ensemble du territoire du projet. 

Le 18 décembre 2018, un avis légal au format A2 a été mise en place sur les panneaux d’affichage des 

28 communes (Acy, Bagneux, Belleu, Berzy-le-Sec, Billy-sur-Aisne, Chavigny, Courmelles, Crouy, 

Cuffies, Cuisy-en-Almont, Juvigny, Leury, Mercin-et-Vaux, Missy-aux-Bois, Noyant-et-Aconin, Osly-

Courtil, Pasly, Ploisy, Pommiers, Septmonts, Serches, Sermoise, Soissons, Vauxbuin, Vauxrezis, Venizel, 

Villeneuve-Saint-Germain, Vregny) de la collectivité de GRANDSOISSONS Agglomération ainsi qu’à 

Bucy-le-Long, Chaudun, Dommiers et Saconin-et-Breuil. En parallèle, des affiches complémentaires ont 

été distribuées aux communes et à GRANDSOISSONS Agglomération pour annoncer les réunions 

publiques (voir annexe 1). 

L’avis légal de concertation a aussi été publié dans la rubrique Annonces légales du quotidien L’Union, 

les 18 décembre 2018 et 2 janvier 2019 (voir annexe 2). 

Plusieurs médias ont annoncé le lancement de la concertation : 

- « ROCKWOOL organise une concertation publique », Le Vase Communicant, 12/2019 

- « Projet ROCKWOOL en phase de concertation », ACTION GRANDSOISSONS Agglomération 

n°81, 11-12/2018 

- « ROCKWOOL, une consultation préalable lancée », L’Union, 19/12/2018 
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Le site internet www.soissons.rockwool.fr a été mis en ligne le 19 décembre 2018, avec l’ensemble 

des documents d’information sur le projet (incluant le dossier de concertation) et l’annonce du 

calendrier de la concertation. Lors de l’ouverture de la concertation préalable le 2 janvier 2019, 

l’espace d’expression a été mis en ligne sur le site internet.  

Le site internet a fait l’objet d’une actualisation continue avec la mise en ligne régulière de nouveaux 

documents, la publication des réponses aux questions posées par le public ou la mise en ligne 

d’actualités (15 au total). Ainsi, chaque réunion publique a été annoncée par la publication d’une 

actualité. De même, des actualités ont permis d’informer le public des outils mis à leur disposition pour 

s’informer et participer, de la publication de nouveaux documents 

 

 

Exemples d’actualités mises en ligne par ROCKWOOL 

  

http://www.soissons.rockwool.fr/
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Le dossier de concertation élaboré par ROCKWOOL (composé de 24 pages pour présenter le projet de 

manière synthétique et claire) a été distribué aux communes concernées par le projet (32 communes) 

ainsi qu’à GRANDSOISSONS Agglomération. Il a par ailleurs été publié sur le site internet du projet et 

mis à disposition du public lors des réunions publiques qui se sont tenues sur le territoire. 550 

exemplaires de ce dossier ont été distribués au cours de la concertation préalable. Il s’agit du 

document qui a été le plus téléchargé sur le site internet, avec 53 téléchargements.  

 

Les téléchargements sur le site internet 

 

Un dépliant a été réalisé pour présenter de manière synthétique le projet et les modalités de 

concertation. Tout comme le dossier de concertation, le dépliant a été envoyé et mis à disposition du 

public dans les 32 communes concernées et à GRANDSOISSONS Agglomération. Il a également été 

publié sur le site internet où il a été téléchargé 36 fois, et mis à disposition lors des réunions publiques. 

Par ailleurs, le dépliant a été distribué dans les boîtes aux lettres de tous les habitants des communes 

de Chaudun, Courmelles, Ploisy, Missy-aux-Bois, Saconin-et-Breuil et Vauxbuin. Au total, 2900 

exemplaires du dépliant ont été distribués. Le dépliant comprenait un « Coupon T » permettant 

d’envoyer un avis gratuitement à ROCKWOOL. Au total, 6 avis ont été recueillis via le Coupon T (voir 

annexe 6). 
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5 réunions publiques ont été organisées sur le secteur du projet. 

- Le 8 janvier 2019 à Courmelles : réunion publique d’ouverture de la concertation 

- Le 22 janvier 2019 à Belleu : réunion publique thématique « Mesures de maitrise des impacts 

environnementaux » 

- Le 24 janvier 2019 à Soissons : réunion publique thématique « Emploi, formation et 

retombées économiques » 

- Le 1er février 2019 à Chaudun : réunion publique thématique « Paysage et mesures de maitrise 

des nuisances » 

- Le 5 février à Cuffies : réunion publique de clôture de la concertation 

Ces réunions ont été animées et modérées par le garant. 

Par ailleurs, le garant a créé une adresse mail spécifique garant.concertation.rockwool@gmail.com 

afin de pouvoir être sollicité directement. 

  

mailto:garant.concertation.rockwool@gmail.com
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4. DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

Même si elle peut toujours sembler insuffisante, la participation est dans les proportions classiques 

pour ce type de projets (à comparer par exemple à la récente concertation – fin 2018 - sur la 

reconversion du Fort de Vaujours par la société Placoplatre en Ile de France, qui a attiré entre 25 et 

100 personnes pour les ateliers ou réunions publiques).  

Les 5 réunions publiques (les comptes rendus sont disponibles en annexe 3) ont ainsi rassemblé 300 

personnes et elles ont duré entre 2h et 2h30, le garant ayant veillé à ce qu’aucune question ne reste 

en suspens ou sans réponse.  

 Durée 
Nombre de 

participants 

Nombres 

d’interventions 

(prise de parole) 

Nombres de 

questions 

posées 

Nombre d’avis 

exprimés 

Courmelles 

08/01/2019 
2h 74 34 33 2 

Belleu 

22/01/2019 
2h 64 35 33 3 

Soissons 

24/01/2019 
2h 49 16 19 2 

Chaudun 

01/02/2019 
2h 51 28 37 0 

Cuffies 

05/02/2019 
2h30 62 18 19 1 

TOTAL   300 131 141 8 

 

Si l’affluence est restée modeste, le public participant a été très actif, avec 131 prises de parole pour 

141 questions posées et 8 avis exprimés soit une trentaine d’expressions par réunion en moyenne. 

  

Les réunions publiques de Courmelles et de Belleu 
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La fréquentation du site internet (451 visites pour 2848 pages consultées et des durées de connexion 

de 3 minutes 32 s en moyenne) est allée en croissant pendant le déroulement de la consultation avec 

des pics avant la réunion « Paysage et maîtrise des nuisances » mais ce moyen est resté peu utilisé 

comme mode de contribution : 7 avis et 9 questions ont été déposés sur le site. 

45 questions ont été adressées directement au garant, soit par mail, soit remises en mains propres 

(dont 31 comprises dans la Contribution d’un collectif de riverains, auxquelles ROCKWOOL a apporté 

des réponses dans un document mis en ligne sur le site internet) (voir annexes 5 et 6). 

 

La provenance des avis et questions 

 

La thématique de l’impact du projet sur son environnement est celle qui a suscité le plus grand nombre 

de questions. Elle a été évoquée lors de chaque réunion publique en particulier en ce qui concerne les 

émissions des cheminées de l’usine et les volumes et la composition des rejets. Les nuisances sonores 

ont fait l’objet de questions lors de la réunion publique de Chaudun. 

Les questions concernant l’intégration paysagère de l’usine et des cheminées, le traitement de l’eau, 

le recyclage des déchets et le raccordement électrique de l’usine ont été exprimées lors des réunions 

publiques de Belleu et de Chaudun. Sur ce dernier sujet, RTE gestionnaire du réseau et responsable du 

raccordement électrique du projet a déposé une contribution lors de la réunion de Chaudun, en 

indiquant ses enjeux et ses règles propres de concertation (voir Annexe 4). 

3%
8%

21%

68%

Coupon T Site internet Garant Réunions publiques
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Le niveau de qualification, la formation, les conditions de travail ont donné lieu à des questions des 

participants lors de la réunion publique de Soissons qui était dédiée à cette thématique mais 

également lors de la réunion publique de Chaudun et de la réunion publique de clôture. 

Les réunions publiques d’ouverture et de clôture ont permis d’exprimer les questions sur le processus 

de fabrication de la laine de roche, l’approvisionnement en matières premières et les répercussions 

sur la circulation locale (sur ce point, le maire de Chaudun a souhaité transmettre au garant son projet 

d’arrêté interdisant la circulation des véhicules de plus de 7,5 tonnes sur les RD 172 et 805 en 

agglomération de Chaudun) (voir Annexe 5). 

Les procédures réglementaires et le calendrier ont aussi fait l’objet de questions ainsi que la 

problématique de la cohabitation avec l’aérodrome (et de son déplacement éventuel si nécessaire). 

 

 

La réunion publique de Soissons  
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5. RESULTATS 

A ce stade très amont du projet, avec plusieurs études en cours de réalisation, les réponses ont pu 

laisser parfois un sentiment de frustration face à des questions extrêmement précises. 

Néanmoins, ROCKWOOL a répondu à l’ensemble des questions, pour autant que les éléments soient 

connus à ce stade d’avancement du projet. La démarche d’échanges, la posture ouverte et la 

compétence du maître d’ouvrage ont été appréciées et ont répondu aux légitimes préoccupations du 

territoire. 

 

6. RECOMMANDATIONS POUR POURSUIVRE LA CONCERTATION 

Compte tenu de ce qui est exprimé ci-dessus, la principale attente est d’assurer un continuum de la 

participation d’une population en demande d’informations. 

Un certain nombre de sujets méritent notamment de poursuivre les échanges avec le territoire et dont 

certains ne dépendent pas seulement du maître d’ouvrage mais aussi de l’Etat et des collectivités : le 

volume des rejets et les modèles de dispersion – le classement SEVESO par la DREAL – les accès routiers 

– la cohabitation avec l’aérodrome et les demandes exprimées par la Direction Générale de l’Aviation 

Civile. 

Dans ce cadre, le garant pense souhaitable : 

- Que puisse être envisagée, lorsque le dossier d’autorisation sera prêt, une présentation sous 

une forme à définir des principaux résultats des études 

- La visite de l’usine de Saint-Eloy-les-Mines par un panel représentatif des participants à la 

concertation 

 

7. APPRECIATION DU GARANT SUR LE DEROULE 

Aucun dispositif n’est parfait et ne permet de prétendre à l’exhaustivité et au rapprochement de tous 

les points de vue. 

Pour autant, le garant considère que cette phase de concertation a été réelle, utile et a permis de bien 

identifier les inquiétudes à lever et les précisions encore attendues. 

L’information a progressé pendant ces 5 semaines et la qualité des questionnements et des échanges 

ont été riches d’enseignements. 

Le garant souhaite que les prochaines étapes puissent se dérouler dans la continuité de cet esprit 

d’écoute et de partage. 

  



- 12 - 

8. ANNEXES 

Annexe 1 - L’avis légal de la concertation 
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Annexe 2 - Annonces légales dans L’Union 
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Annexe 3 - Les comptes rendus des réunions publiques 
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Annexe 4 - La contribution de RTE à la concertation préalable 

 

 



- 59 - 

 

 



- 60 - 

 

 



- 61 - 

 

  



- 62 - 

 

Annexe 5 - Les contributions 
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Annexe 6 - Les avis, questions et réponses de ROCKWOOL 

Avis / 
Question 

Canal Contenus Réponses apportées Date 

Avis Coupon T Favorable au projet  02/01/2019 

Question Garant Pouvez-vous m’indiquer les noms et concentrations des 
différentes substances rejetées par une usine de production 
ROCKWOOL et en particulier dans les fumées citées dans le 
rapport technique ? 

Les rejets liés à la fabrication de la laine de roche sont connus 
et sont principalement les suivants : 
 Dioxyde de carbone (CO2) 
 Dioxyde d’azote (NO2) 
 PM10 
 Dioxyde de soufre (SO2) 
 Phénol 
 Formaldéhyde 
 Ammoniac (NH3) 
Au stade de la concertation préalable, ROCKWOOL n’est pas en 
mesure de préciser les concentrations exactes des rejets de la 
future usine du Soissonnais. En effet, les études détaillées – 
dont l’étude d’impact et l’étude de risque sanitaire – n’ont pas 
encore été faites. Ces études seront réalisées en vue de 
l’enquête publique, et devront démontrer que toutes les 
émissions respectent les normes et réglementations en place. 
Elles seront rendues publiques à cette occasion. 

05/01/2019 

Avis Coupon T Enfin une initiative de production et fabrication dans le 
Soissonnais. Je soutiens activement Rockwool pour ce projet. 
Que toutes facilités pour votre installation soit favorables 

 
08/01/2019 

Question Site internet Qui a rédigé les questions et réponses de la FAQ ? 
Les élus soissonnais et toutes les personnes décisionnaires dans 
ce dossier ont-ils déclaré leurs éventuels conflits d’intérêt vis-à-
vis de la présente procédure ? 
Existe t-il des réunions entre l’administration soissonnaise et 
ROCKWOOL non ouvertes au public et non retransmises au 
public ? 
Comment être sûr de l’impartialité et de la volonté de sincérité 
des personnes chargées de rédiger les synthèses sur ce 
dossier ? 
Au titre de votre obligation de communication des documents 
administratifs, pouvez-vous me faire parvenir l’ensemble des 
pièces administratives et délibérations relatives au projet 
Rockwool ? 

ROCKWOOL est responsable de tous les supports de 
communication (site internet, dossier de concertation…) 
réalisés pour la concertation préalable. 
La communication des documents administratifs relève des 
administrations concernées. À ce stade du projet, les dossiers 
de demande d’autorisation n’ont pas été réalisés par 
ROCKWOOL. 
Avant le début de la concertation préalable, ROCKWOOL est 
allé à la rencontre de plusieurs acteurs du Soissonnais 
(représentants de l’État, élus politiques, acteurs économiques, 
associations), afin de présenter le projet, d’obtenir les premiers 
éléments d’information nécessaires à la réalisation des études 
de faisabilité et de recueillir les attentes de ces acteurs en 

15/01/2019 
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Avis / 
Question 

Canal Contenus Réponses apportées Date 

 
 
Comment pouvez-vous affirmer sans aucune étude préalable et 
avec tout le passif connu des méfaits de Rockwool que : 
– les terres agricoles ne seront pas souillées pour des centaines 
d’année ? 
– qu’une telle usine va diminuer l’attractivité de Soissons 
(personne n’a envie de s’installer dans une ville empoisonnée) 
– que nous avons encore aujourd’hui le luxe de bétonner des 
terres arables alors même que 1 milliard d’humains meurent de 
faim et que le modèle agricole français est à l’agonie ? 
– quelle est la stratégie de déshabiller Paul le pauvre pour 
habiller Jacques juste avant de lui refiler la peste ? 
– comment justifiez-vous la nécessité de saturer encore et 
encore les infrastructures routières et ferroviaires déjà mises à 
mal par les politiques mues par la seule cupidité ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le garant national a-t-il déclaré ses éventuels conflits d’intérêt 
vis à vis de la présente procédure ? 

matière d’information et de concertation. Ces échanges sont 
interrompus pendant la concertation préalable. 
 
ROCKWOOL projette de s’implanter dans la zone d’activités du 
Plateau, sur les communes de Ploisy et de Courmelles. La 
parcelle retenue est un terrain viabilisé et préparé pour 
accueillir des activités industrielles. Aucune consommation de 
terre agricole n’est donc prévue. 
En matière de trafic, l’activité de l’usine pourrait générer un 
trafic quotidien d’une centaine de poids lourds, représentant 
moins de 1% du trafic local existant. ROCKWOOL privilégie une 
implantation de ses installations au plus près des marchés, afin 
de limiter les distances de transport. C’est d’ailleurs une des 
raisons pour lesquelles ROCKWOOL a fait le choix de 
s’implanter dans le Soissonnais, au regard de la qualité de ces 
infrastructures routières et notamment de la desserte de 
qualité de la ZAC du Plateau raccordée à la RN2. 
Pour obtenir l’autorisation d’exploiter sa future usine, 
ROCKWOOL devra réaliser plusieurs études détaillées dont une 
étude d’impact, une évaluation des risques sanitaires et une 
étude de dispersion des rejets. Ces études devront démontrer 
la maîtrise des impacts environnementaux de l’usine projetée. 
Elles seront instruites par les services de l’État et rendues 
publiques lors d’une enquête publique. 
 
(réponse du garant) La prévention des conflits d’intérêt est 

générale (et non projet par projet) et fait partie de la charte de 

déontologie des garants : 

https://www.debatpublic.fr/garants/?q=content/charte-de-

déontologie 

Je vous confirme par ailleurs, comme je l’ai indiqué lors de la 
réunion publique d’ouverture à Courmelles, je n’ai aucun 
intérêt territorial ni économique dans ce projet. 

Avis Site internet « Vous qui venez ici dans une posture conquérante, 
Déverser sur terre votre arrogant matériau, 
Veuillez quand vous aurez soulagé votre cupidité, 
Et déposé dans l’eau votre fumant dépôt, 
Faites amende honorable envers mère nature, 

Avis modéré conformément à la charte de modération et avec 
l’accord du garant de la concertation préalable. 

15/01/2019 

https://www.debatpublic.fr/garants/?q=content/charte-de-déontologie
https://www.debatpublic.fr/garants/?q=content/charte-de-déontologie
https://www.soissons.rockwool.fr/charte-de-moderation/
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Avis / 
Question 

Canal Contenus Réponses apportées Date 

Et sur l’autel de la décence, placer pour écriteau, 
« Ce projet dangereux à l’abject fumure, 
aux ambitions malsaines doit servir de tombeau. » 
Un citoyen pour les commodités de ses frères humains, à 
Soissons. 
Comme j’ai des doutes sur les capacités de la technocratie 
française à apprécier la poésie (qui ne se quantifie pas et ne se 
range pas dans des dispositifs bureaucratiques), je vous mets 
également un texte qui suffit normalement à convaincre tout 
être humain encore décent. 
NON, 130 à 150 emplois précaires mal payés ne valent pas le 
saccage de la nature soissonnaise déjà bien mise à mal, de la 
santé des soissonnais et de la vente de vos âmes à cupide-on. 
ROCKWOOL c’est un rejet massif et constant de gaz à effet de 
serre qui polluent l’environnement, responsables du 
réchauffement climatique, présentant un risque majeur pour la 
santé humaine, animale, l’environnement et l’avenir de la 
planète, l’avenir de nos enfants. Dans différents pays où 
ROCKWOOL est implanté, ce sont des combats incessants des 
populations contre leur pollution (exemples non exhaustifs de 
la Croatie, des USA, en Virginie par exemple). Est-ce ce genre 
d’entreprise fort controversée, qui se cache derrière une 
politique de pseudo écologie que vous souhaitez offrir aux 
habitants du Grand Soissons et des environs contre la promesse 
d’une poignée d’emplois ? 
Par ailleurs, la laine de roche est une technologie dépassée, 
bien loin des technologies de pointe qui existent aujourd’hui. 
Soissons n’a aucun intérêt à choisir de s’enliser dans les 
méandres du 20e siècle. Demain, c’est la laine de chanvre, c’est 
la laine de bois, c’est la construction passive, c’est la 
RTecologique. Demain c’est la permaculture, c’est la 
coopération, c’est la démocratie. 
ROCKWOOL n’est pas un groupe de musique fun dont les 
joueurs seraient couverts de laine. 
« Quand ils auront coupé le dernier arbre, pollué le dernier 
ruisseau, pêché le dernier poisson. Alors ils s’apercevront que 
l’argent ne se mange pas. » 

Avis Coupon T Très beau projet 
 

17/01/2019 
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Avis Coupon T Je suis d’accord pour que cette usine se construise dans le 
soissonnais pour créer des emplois et si les ventilations sont 
filtrées pour le rejet extérieur avec une vérification annuelle 
minimum. 

 21/01/2019 

Avis Coupon T Je suis, a priori, et compte-tenu des informations 
communiquées, favorable à ce projet. 
Avantages : création d’emplois directs et indirects, 
dynamisation de la zone du Plateau, implantation d’une activité 
qui reste d’avenir. 
Enfin, la posture de la direction semble respectueuse de 
l’environnement et de la population locale. 

 22/01/2019 

Avis Site internet Économiquement c’est beau pis il en faut pour nos maisons, 
des emplois à la pelle mais il y a un MAIS .. Je serais 
entièrement d’accord pour la construction de cette usine. 
Après avoir pris connaissance que tous les moyens nécessaires 
soient pris pour qu’il y ait un minimum de rejet toxique pour 
l’humain et la nature.. Sachant que Soissons et son agglo est en 
contrebas .. et sans oublier les champs qui entourent le site de 
fabrication ! 

 24/01/2019 

Question Garant Questions à destination de la société Rockwool et des Elus du 
Grand Soissons - 110 KB 
Les réponses de ROCKWOOL aux questions le concernant sont 
consultables sur la page Questions-Réponses. 

 24/01/2019 
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Question Garant 1. Dans le laps de temps extrêmement court qui nous est 
donné, où il est encore possible d’agir sur le ralentissement du 
réchauffement climatique de la planète et à l’heure où l’on se 
prépare à la transition écologique : pourquoi la société 
ROCKWOOL ne se penche-t-elle pas sur un mode de fabrication 
plus sain (moins de co2, peu ou pas de microparticules fines 
toxiques) en utilisant des matériaux : 
– verts, 
– renouvelables, 
– recyclables, 
– biodégradables, 
et également très isolants tels que, par exemple, la laine de 
chanvre, et qui par ailleurs, seraient susceptibles d’intéresser 
les agriculteurs locaux ? Avec un budget de 150 millions 
d’euros, n’est-il pas judicieux de se pencher sur cette question ? 
Nous accepterions alors bien plus volontiers un projet tel que 
celui-ci!!! 
2. Que comptez-vous faire au sujet d’éventuelles nuisances 
sonores vis-à-vis des habitants alentours ? 
3. Qu’en sera-t-il des retombées des fumées, vapeurs et 
poussières sur la ville de Soissons et son agglomération (situées 
dans une cuvette juste à proximité de la future usine) lors des 
nombreux jours brumeux que nous rencontrons chaque année? 
4. Qu’en sera-t-il des jours de restrictions de la circulation lors 
des jours de pollution aux microparticules durant l’été, les 
usagers de la route seront-ils encore plus impactés par ces 
mesures de précaution? 

1. ROCKWOOL est spécialisé depuis plus de 80 ans dans la 
fabrication de laine de roche. Ce choix reflète notre ambition 
de proposer un produit disposant d’un bilan environnemental 
positif grâce en particulier à son pouvoir isolant mais aussi 
toutes les autres caractéristiques du produit comme la 
recyclabilité ou la résistance au feu. 
Même si ce bilan environnemental est positif aujourd’hui, le 
groupe ROCKWOOL s’est fixé différents objectifs 
d’amélioration. L’utilisation d’une technologie électrique quand 
cela fait sens et quand cela est possible (comme c’est le cas 
dans le Soissonnais) constitue une des applications de cette 
démarche. 
Pour ROCKWOOL, la création d’une usine de fabrication de 
laine de roche dans le Soissonnais n’entre pas en concurrence 
avec le développement des autres filières locales d’isolants. 
2. Les ICPE ont une réglementation à respecter en matière de 
bruit. En limite de propriété, le niveau ne doit pas excéder 60 à 
70 dB en fonction des horaires. D’autre part le niveau 
d’émergence, pour les zones à émergence règlementée est 
limité soit de 3 à 5 dB, soit de 4 à 6 dB, en fonction de l’heure 
de la journée et du niveau ambiant de la zone considérée. 
À Saint-Éloy-les-Mines par exemple, des murs anti-bruits ont 
été mis en place et les circulations des poids lourds sont 
réglementées. En outre, ROCKWOOL est en relation étroite 
avec les riverains dans le cadre d’un Comité local de 
concertation et d’information (CLIC) qui se réunit une fois par 
an. 
À Soissons, les premières habitations sont éloignées du site 
(800 mètres environ). Par ailleurs, la ZAC du Plateau dispose 
d’une insertion paysagère de qualité qui permettra de limiter la 
propagation du bruit. Cette situation a priori favorable 
n’empêchera pas ROCKWOOL de mettre en place les mesures 
préalablement citées sur sa parcelle dans la ZAC du Plateau. En 
particulier, aucune circulation de poids lourds n’interviendra la 
nuit et les week-ends. Au moyen de silos, l’usine disposera d’un 
stock de matières premières permettant d’éviter les activités 
de préparation des matières premières pendant ces périodes. 
De surcroît, l’usine n’occupant pas la totalité de la parcelle, des 

28/01/2019 
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aménagements supplémentaires sont envisageables sur les 
emprises relevant de ROCKWOOL. 
Des études acoustiques sont encore à réaliser pour apprécier 
au mieux les mesures à mettre en œuvre sur ce sujet. 
3. La ZAC du Plateau a été développée spécifiquement à des 
fins d’accueil d’activités industrielles et logistiques. La 
circulation des vents y est bonne ce qui garantit une bonne 
dispersion dans l’atmosphère des rejets des activités 
industrielles présentes sur cette ZAC. 
Les paramètres topographiques et météorologiques propres au 
site et à la zone de Soissons seront pris en compte lors de la 
réalisation du dossier de demande d’autorisation requis pour 
toute Installation classée pour la protection de l’environnement 
(ICPE). Ce dossier inclut notamment une étude d’impact dans 
plusieurs domaines (eau, rejets, faune/flore, trafic, bruit, 
santé…) et il est rendu public – avec toutes les études qu’il 
contient – lors de l’enquête publique. 
Concernant l’influence des conditions météorologiques (dont le 
brouillard) sur la qualité de l’air, de multiples paramètres – pas 
forcément visibles – doivent être pris en compte, comme 
l’explique par exemple AIRPARIF : « la qualité de l’air résulte 
d’un équilibre complexe entre la quantité de polluants rejetée 
dans l’air et toute une série de phénomènes auxquels ces 
polluants vont être soumis une fois dans l’atmosphère sous 
l’action de la météorologie : transport, dispersion sous l’action 
du vent et de la pluie, dépôt ou réactions chimiques des 
polluants entre eux ou sous l’action des rayons du soleil » . 
4. En cas de pic de pollution, ROCKWOOL devra respecter les 
restrictions qui seront mises en place par les autorités, pour les 
transports et/ou pour les activités industrielles. 

Question Site internet Serait il possible de postuler pour un emploi dans votre société Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez à 
l’entreprise ROCKWOOL et à son projet dans le Soissonnais.  
À la suite de la concertation, ROCKWOOL confirmera ou non 
son investissement dans le Soissonnais. Si le projet se poursuit, 
les recrutements liés au projet du Soissonnais devraient 
intervenir à partir de l’automne 2020. Nous vous invitons à 
revenir vers nous à ce moment. 
Par ailleurs vous pouvez consulter toutes nos offres sur : 

30/01/2019 
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http://www.rockwool.fr/rejoignez-ROCKWOOL/Offres-d-
emploi/ 

Avis Coupon T Très favorable ++++ 
 

30/01/2019 

Question Garant Nouvellement installée dans une maison acquise à Berzy-le-Sec 
où je pensais passer ma retraite, j’apprends avec stupeur la 
possible installation d’une usine ROCKWOOL. Je me trouve 
donc directement concernée par ce projet. L’usine se situerait à 
quelques centaines de mètres à vol d’oiseau. 
J’ai choisi ce village pour son charme (château et église du XII 
siècle classés), campagne tranquille se prêtant à des 
randonnées à pied où à vélo dans un air pur etc. 
 
Questions : 
 Que fera ROCKWOOL pour que cette usine (vu son étendue) ne 
détonne pas dans le décor… l’esthétique et charme du coin ? 
Sera-t-elle comme d’autres usines du genre une plaie plaquée 
sur la campagne? 
 Quelles seront les nuisances ? Niveau de pollution ? Contenu 
des « vapeurs » dégagées ? Nature des produits (toxiques) 
employés ? Production de particules fines ? etc. Les vents 
dominants dirigeraient toute émanation directement sur le 
village et vers la ville de Soissons. 
 Nuisances sonores ? Bruits véhiculés par les mêmes vents 
dominants ? Noria de camions etc. 
 Gaz à effets de serre ? Dans un contexte plus global : effet 
dramatique de telles usines sur le climat ? 
 Comment une telle installation peut-elle s’envisager dans la 
politique actuelle de réduction de la pollution ? On veut 
éliminer la voiture et on installe de telles usines près 
d’agglomérations ? 
 La laine de roche, me semble-t-il, est moins efficace et plus 
polluante au niveau production que la laine de verre ? 
 Où en est la politique de « le tout français? ROCKWOOL est 
une entreprise étrangère qui étonnamment installe ses usines 
ailleurs que chez lui. Pourquoi ? 

1) L’implantation de l’usine se fait dans une ZAC qui dispose 
déjà d’une insertion paysagère de qualité, avec des espaces 
arborés, des talus… Par ailleurs, ROCKWOOL dispose sur la 
parcelle identifiée d’une réserve foncière qui permet 
d’envisager des développements ultérieurs et des 
aménagements paysagers de qualité. La cheminée principale 
sera sans doute la seule émergence, entre 50 et 70 mètres. Des 
adaptations architecturales sont possibles pour rendre la 
cheminée moins visible mais des impératifs de sécurité sont à 
respecter, notamment dans l’hypothèse d’une cohabitation 
avec l’Aérodrome. Pour plus d’informations, nous vous invitons 
à consulter la présentation de la réunion publique thématique 
de Chaudun. 
2) Lors de la réunion publique de Belleu dédiée à la thématique 
des rejets, ROCKWOOL a précisé la nature des rejets en sortie 
de cheminées. Grâce au suivi des rejets de ses autres usines, et 
au regard des choix techniques envisagés à ce stade, 
ROCKWOOL peut dès à présent en dresser la liste : 
• Dioxyde d’azote (NOx) 
• Particules fines PM10 
• Dioxyde de soufre (SO2) 
• Phénol (traces) 
• Formaldéhyde (traces) 
• Ammoniac 
• Dioxyde de carbone (CO2) 
• Vapeur d’eau 
• Composés organiques volatils (COV) 
• Traces : acide chlorhydrique (HCl), métaux lourds 
Toutefois, les caractéristiques précises des équipements de la 
future usine du Soissonnais ne sont pas connues, et, en 
conséquence, l’étude d’impact – incluant des modèles de 
dispersion des rejets – n’a pas encore été faite. À noter que 

31/01/2019 
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 Emplois : faut-il accepter des emplois dans un contexte de 
pollution possible avec conséquence sur la santé de tous ? 

l’étude d’impact du projet éolien abandonné à Chaudun a 
révélé une bonne circulation locale des vents, garantissant a 
priori une bonne dispersion dans l’atmosphère des rejets qui 
sortent des cheminées. 
Concernant les aspects sanitaires, une évaluation des risques 
sanitaires sera comprise dans l’étude d’impact. Cette 
évaluation comprend notamment une étude sur l’état initial de 
la qualité de l’air avant la réalisation du projet, une 
identification des rejets et une évaluation des risques ainsi que 
les mesures mises en place par le porteur du projet pour les 
réduire. Cette évaluation sera examinée par les services de 
l’État et par l’Agence régionale de la santé (ARS). 
Par ailleurs, comme présenté lors de la réunion publique 
thématique de Belleu, la qualité de l’air est suivie sur et autour 
des sites ROCKWOOL par des organismes tiers. Par exemple, les 
mesures d’ATMO sur le site de Saint-Éloy-les-Mines ne 
démontrent pas d’impact des rejets de l’usine sur la qualité de 
l’air. Les statistiques sur la santé des Éloysiens ne montrent pas 
de déviations par rapport aux statistiques nationales. Chez les 
salariés ROCKWOOL de Saint-Éloy-les-Mines, aucune maladie 
professionnelle de type pathologie pulmonaire liée à notre 
production n’a été recensée après 40 ans de production. 
3) Les premières habitations sont éloignées du site (800 mètres 
environ). Par ailleurs, la ZAC du Plateau dispose d’une insertion 
paysagère de qualité qui permettra de limiter la propagation du 
bruit. Cette situation a priori favorable n’empêchera pas 
ROCKWOOL de mettre en place plusieurs mesures : aucune 
circulation de poids lourds n’interviendra la nuit et les week-
ends, des silencieux seront installés sur les équipements les 
plus bruyants, les sources de bruit seront cantonnées à 
l’intérieur des bâtiments… 
En tout état de cause, les ICPE ont une réglementation à 
respecter en matière de bruit. En limite de propriété, le niveau 
ne doit pas excéder 60 à 70 dB en fonction des horaires. 
D’autre part le niveau d’émergence, pour les zones à 
émergence réglementée, est limité soit de 3 à 5 dB, soit de 4 à 
6 dB, en fonction de l’heure de la journée et du niveau ambiant 
de la zone considérée. Pour plus d’informations, nous vous 
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invitons à consulter la présentation de la réunion publique 
thématique de Chaudun. 
4), 5) et 8) ROCKWOOL estime que son activité est une activité 
d’avenir : l’isolation est un défi majeur en France et dans le 
monde, en termes de développement durable. L’isolation 
répond à des problématiques environnementales, sociales, 
sanitaires et économiques. La fabrication de laine de roche est 
génératrice de rejets atmosphériques mais, en prenant en 
compte le cycle de vie des produits ROCKWOOL, le bilan 
carbone est très largement positif, d’autant plus avec le choix 
d’un four électrique. 
ROCKWOOL a fait évaluer par Ecofys/Navigant l’empreinte de 
son activité (en générale) sur l’environnement. Ainsi, pour un 
bâtiment d’une durée de vie de 50 ans, l’isolation permet 
d’économiser : 
• 80 fois l’équivalent des émissions de CO2 liées à la production 
de laine de roche ; 
• 34 fois l’équivalent des émissions de SO2 liées la production 
de la laine de roche ; 
• 146 fois l’équivalent des émissions de NOx liées à la 
production de la laine de roche ; 
• 51 fois l’équivalent des émissions de PM10 liées à la 
production de la laine de roche. 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter les fiches de 
données environnementales et sanitaires sur le site de l’INIES : 
les rejets liés à chaque étape de la vie des produits ROCKWOOL 
– et de tous les autres isolants commercialisés en France – y 
sont détaillés. 
6) ROCKWOOL est spécialisé depuis plus de 80 ans dans la 
fabrication de laine de roche. Ce choix reflète notre ambition 
de proposer un produit disposant d’un bilan environnemental 
positif grâce en particulier à son pouvoir isolant mais aussi 
toutes les autres caractéristiques du produit comme la 
recyclabilité, les performances acoustiques, l’imputrescibilité 
ou la résistance au feu. 
7) ROCKWOOL a fait le choix d’installer ses usines au plus 
proche des marchés, afin de limiter les distances de transport 
des produits finis. Ainsi, le groupe compte aujourd’hui 45 
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usines réparties dans 39 pays, en Europe, en Asie et en 
Amérique du Nord. 
ROCKWOOL a été fondé en 1937 au Danemark où 2 usines de 
fabrication de laine de roche sont en fonctionnement 
aujourd’hui. 

Avis Site internet Je suis favorable à la création d’emplois dans le Soissonnais qui 
a grandement souffert et je n’ai rien contre la fabrication de 
laine de roche puisqu’elle est bien utile lorsqu’elle est utilisée à 
bon escient (notamment lorsqu’une protection contre le feu 
l’exige dans certains cas précis). 
 
Il faut s’interroger au vu des quantités qui seront fabriquées. 
Dans un contexte de réchauffement climatique qui nous oblige 
à réduire nos rejets de gaz à effet de serre et réduire nos 
consommations d’énergie, utiliser des procédés énergivores à 
grande échelle pour isoler nos maisons serait contreproductif 
étant donné que nous pouvons utiliser d’autres procédés avec 
des ressources locales (paille, chanvre, lin, métisse, terre) 
susceptibles de créer encore davantage d’emplois chez nous. 
Les personnes qui seront embauchées pourraient travailler 
pour ces filières dans de meilleures conditions de travail car 
travailler avec des protections dans une température d’air qui 
monte à 80°C n’est pas décent. 
 
Il est urgent que les efforts des fabricants, artisans, 
distributeurs, consommateurs et élus se concentrent sur des 
pratiques qui permettent notre survie sur cette planète. Ce 
n’est pas un choix à laisser à quelques irréductibles écologistes. 
Il est temps d’inverser le système pour garantir aux générations 
futures des conditions de vie décentes. 
 
Une économie locale, écologique, sociale et solidaire engendre 
beaucoup plus de vraies retombées positives pour un territoire. 
Alors, qu’est-ce qu’on attend ? 

  02/02/2019 
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Question Site internet Pourquoi ne pas installer une usine qui produirait des solutions 
isolantes plus écologiques avec une meilleure qualité ? Laine de 
chanvre… 

ROCKWOOL est spécialisé depuis plus de 80 ans dans la 
fabrication de laine de roche. Ce choix reflète notre ambition 
de proposer un produit disposant d’un bilan environnemental 
positif grâce en particulier à son pouvoir isolant mais aussi 
toutes les autres caractéristiques du produit comme la 
recyclabilité ou la résistance au feu. 
Pour ROCKWOOL, la création d’une usine de fabrication de 
laine de roche dans le Soissonnais n’entre pas en concurrence 
avec le développement des autres filières locales d’isolants. 

03/02/2019 

Avis Site internet Je suis contre le projet d’implantation de cette usine car cela 
veut dire que nous ne sommes pas capables de créer de 
l’emploi localement et que nous préférons faire confiance à 
une multinationale étrangère qu’à nos propres entreprises. 
Sans compter les conséquences écologiques, personnes 
d’autres que les habitants paieront cela de leur propre vie. 
Lorsque toute la population du Grand Soissons sera atteinte de 
cancer et qu’elle ne pourra plus travailler, qui prendra en 
charge les frais de santé et qui paiera les indemnités de 
chômeurs longue durée ? Certainement pas ROCKWOOL qui se 
délocalisera et laissera un territoire sali et sans plus aucune 
possibilité de se reconvertir… A notre siècle nous pensons 
encore faire ce type d’implantation avec des usines vieilles 
comme celles du 19ème siècle : c’est de la bêtise humaine pour 
reprendre Honoré de Balzac. 

 
03/02/2019 

Question Garant La technologie de la laine de roche en tant qu’isolant est-elle la 
moins polluante à ce jour, est-elle aussi celle qui procure la 
meilleure économie circulaire, celle qui pollue le moins 
directement et prend le mieux en compte l’impact 
environnemental ? 
Comment créer, aujourd’hui, des usines dont l’impact COV et 
CO2 ne sont pas conformes à faire baisser les émissions pour 
lesquelles notre nation est montrée du doigt par l’Europe ! 
Soissons, terre de culture, ne ferait-elle pas mieux vivre ses 
agriculteurs en embrayant sur les technologies d’isolants 
biosourcés ? 
S’il vous plaît, aidez-nous à construire une France tournée vers 
l’avenir. Donnez de l’espoir à nos enfants, vous entendez aussi 
qu’ils ne nous font plus confiance, alors agissez, vous en avez le 
pouvoir. 

La fabrication de laine de roche est génératrice de rejets 
atmosphériques mais, en prenant en compte le cycle de vie des 
produits ROCKWOOL, le bilan carbone est très largement 
positif, d’autant plus avec le choix d’un four électrique. 
ROCKWOOL a fait évaluer par Ecofys/Navigant l’empreinte de 
son activité (en générale) sur l’environnement. Ainsi, pour un 
bâtiment d’une durée de vie de 50 ans, l’isolation permet 
d’économiser : 
• 80 fois l’équivalent des émissions de CO2 liées à la production 
de laine de roche ; 
• 34 fois l’équivalent des émissions de SO2 liées la production 
de la laine de roche ; 
• 146 fois l’équivalent des émissions de NOx liées à la 
production de la laine de roche ; 

03/02/2019 
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• 51 fois l’équivalent des émissions de PM10 liées à la 
production de la laine de roche. 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter les fiches de 
données environnementales et sanitaires sur le site de l’INIES : 
les rejets liés à chaque étape de la vie des produits ROCKWOOL 
– et de tous les autres isolants commercialisés en France – y 
sont détaillés. 
L’activité de ROCKWOOL s’inscrit dans une démarche 
d’économie circulaire : les interactions sont nombreuses avec 
l’amont et avec l’aval si bien que l’activité de ROCKWOOL ne 
constitue qu’un maillon d’un système circulaire. ROCKWOOL 
s’est fixé plusieurs objectifs de développement durable définis 
par les Nations Unies, dont l’objectif n°12 « consommation et 
production responsables ». Concrètement, ROCKWOOL entend 
rapidement augmenter le nombre de pays avec une reprise de 
produits sur le marché. Les produits de ROCKWOOL sont 
utilisés pour isoler des bâtiments, et les isolants usagés peuvent 
être récupérés lors de la rénovation/démolition de ce 
bâtiments et renvoyés vers l’usine où ils sont refondus pour 
fabriquer de nouveaux produits. 
Pour toutes ses raisons, ROCKWOOL estime que son activité est 
une activité d’avenir : l’isolation est un défi majeur en France et 
dans le monde, en termes de développement durable. 
L’isolation répond à des problématiques environnementales, 
sociales, sanitaires et économiques. 
Pour ROCKWOOL, la création d’une usine de fabrication de 
laine de roche dans le Soissonnais n’entre pas en concurrence 
avec le développement des autres filières locales d’isolants. 
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Question Site internet Il est estimé 20 camions par jour pour l’approvisionnement soit 
environ sur 50 semaines : 5000 camions annuels, donc 150 000 
tonnes de matières premières. 
Exploitation annoncée pour 0 déchets, alors pourquoi pour une 
production de 110 000 Tonnes un delta de +40 000 tonnes 
entre les produits rentrants et sortants. 
Idem : 80 camions annoncés par jour pour expéditions produits 
finis toujours sur une base de 50 semaines : 20 000 camions 
annuels pour 110 000 tonnes de production soit 5T500 charge 
utile par camion. Pourquoi une telle incohérence d’écart de 
masse ? 

ROCKWOOL a fait le choix d’installer ses usines au plus proche 
des marchés, afin de limiter les distances de transport des 
produits finis. Ce choix repose sur le constat suivant : la densité 
des matières premières est bien plus élevée que celle des 
produits finis. Autrement dit, il faut beaucoup plus de poids 
lourds pour la livraison des produits finis que pour 
l’approvisionnement en matières premières. Ou encore, 1 
tonne de produits finis prend beaucoup plus de place qu’une 
tonne de matières premières. 
Nos estimations sont basées sur notre expérience sur d’autres 
sites de production. Elles prennent en compte de nombreux 
facteurs, dont les limitations en charge (tonnes) des moyens de 
transport et les limitations en volume (m3). 
Dans l’approvisionnement en matières premières, ROCKWOOL 
prend aussi en compte les livraisons à l’usine de palettes ou de 
film plastique d’emballage. Pour l’expéditions des produits finis, 
nos estimations dépendent plus de la volumétrie de nos 
produits finis que de leur poids. 

04/02/2019 

Avis Site internet Le projet d’implantation d’une usine Rockwool à Soissons ne 
répondra pas aux enjeux économiques et environnementaux du 
territoire. La production de laine de roche présente des risques 
importants pour l’environnement, pour le climat et pour la 
santé. L’impact sur l’emploi local pourrait bien être négatif au 
regard de la concurrence que cette production créera avec les 
filières émergentes de l’économie circulaire. Seuls pourtant les 
modes innovants de l’économie circulaire pourront garantir des 
emplois pérennes et locaux faisant appel aux savoir faire de ses 
habitants. 
 
Impacts sur le réchauffement climatique 
La fabrication de laine de roche nécessite une grande quantité 
d’énergie pour l’extraction de la matière première, son 
transport et sa transformation. La roche provient de massifs 
volcaniques (principalement des trapps de Sibérie et du Deccan 
en Inde). La fusion de la roche est effectuée à 1500°C et la 
matière fusionnée est enrobée dans un liant urée-formol 
favorisant sa polymérisation. Le mélange contient aussi selon 
les recettes de l’alumine ou de la silice et quelques autres 
substances chimiques. La laine de roche nécessite en moyenne 

Droit de réponse de ROCKWOOL 
 
Matières premières 
Comme précisé lors des réunions publiques (voir les comptes 
rendus) les matières premières utilisées y compris les roches 
proviendront de France voire d’Allemagne, exception faite de la 
bauxite (utilisée toutefois dans de petites quantités). 
 
L’impact environnemental de la laine de roche 
La laine de roche permet en moyenne sur sa durée de vie 
d’économiser 80 fois le CO2 émis pendant sa production. Elle a 
donc un très bon bilan carbone. L’empreinte environnementale 
des différents isolants est renseignée dans leur Fiche de 
Données Environnementales et Sanitaires (FDES), ces fiches 
sont vérifiées par tierce partie et disponibles sur la base INIES 
(www.inies.fr). 
 
L’emploi 
Comme précisé lors des réunions publiques, 130 à 150 emplois 
seraient créés. Sur une base de 130 emplois : 
– Ingénieurs et cadres : 8 ; 

06/02/2019 
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43 kg de CO² pour sa production contre 2 kg pour un matériau 
bio-sourcé à performance équivalente. 
 
Impacts sur l’emploi local 
La création d’emploi annoncée est faible (100 emplois) au 
regard de la quantité produite (110 000 T/an). Et il s’agit 
principalement d’emplois administratifs, commerciaux ou de 
maintenance car l’usine sera entièrement automatisée. Le 
projet de la multinationale Rockwool ne répond pas aux 
objectifs de l’économie circulaire tels qu’ils sont définis par le 
schéma directeur régional et en particulier, l’équilibre et 
l’égalité des territoires et la prévention des déchets et de la 
pollution de l’air. 
Le développement de l’attractivité économique de la région 
passera notamment par le développement et renforcement 
d’une économie circulaire représentative de la dynamique 
économique locale. 
L’implantation d’une usine Rockwool à Soissons créera une 
concurrence avec d’autres secteurs de production émergents et 
provoquera une perte d’emploi dans ces domaines innovants 
basés sur le recyclage et les matériaux agro-bio-sourcés. 
Soulignons que ces innovations sont portées par des petites 
entreprises qui n’ont pas les moyens d’influence d’une 
multinationale. 
 
Risques pour la santé 
Selon les fabricants, les laines minérales sont classées parmi les 
produits selon les cas, irritants, nocifs (cancérogènes de 
catégorie 3) ou toxiques (cancérogènes de catégorie 2). Cette 
classification dépend du diamètre des fibres et de la teneur en 
oxydes alcalins. Les différents produits de Rockwool entrent 
selon les cas dans ces différentes catégories. Les risques pour la 
santé sont les complications respiratoires par inhalation, les 
irritations de la peau et des yeux avec des facteurs aggravants 
en cas d’utilisation prolongée et de ventilation insuffisante des 
lieux de travail. La médecine du travail recommande pour 
l’emploi de ces produits la mise en place d’une base vie avec 
douches et bacs à vêtements, le port de protections 

– Techniciens de maintenance : 25 ; 
– Caristes : 15 ; 
– Fonctions support : 8 
– Managers : 14 ; 
– Opérateurs qualifiés : 35 ; 
– Opérateurs hautement qualifiés : 25. 
 
Risques pour la santé  
Nos produits sont exonérés de classement cancérogène. La 
Certification EUCEB (EUropean CErtification Board for Mineral 
Wool Products) est une marque, délivrée par un organisme 
indépendant, qui permet d’attester le maintien dans le temps 
de la conformité de la laine de roche ROCKWOOL aux exigences 
de la Directive Européenne 97/96/CE. L’adhésion à l’EUCEB a 
pour objet de certifier que nos fibres sont en conformité avec la 
note Q de cette Directive et que nos produits sont exonérés de 
classement cancérogène. 
Les industriels du FILMM communiquent aux utilisateurs 
quelques recommandations d’emploi. Elles figurent sous forme 
de pictogrammes et de textes sur les emballages de leurs 
produits et dans les déclarations volontaires de données de 
sécurité : 
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respiratoires de type P3 ou bien d’appareils à adduction d’air, le 
port de lunettes de protection et des combinaisons intégrales. 
 
Risques pour l’environnement proche 
L’usine sera classée Seveso. Le site envisagé, le Plateau se 
trouve à quelques kilomètres de Soissons à l’ouest. Les vents 
dominants porteront donc sur la ville les pollutions de l’usine 
qui s’ajouteront aux autres pollutions industrielles stagnant 
dans la cuvette de Soissons. Ces pollutions impacteront 
également les domaines agricoles proches. L’aérodrome de 
Soissons situé à proximité devra être déplacé. 
 
Alternatives pour l’emploi et le climat 
La production de matériaux isolants peut être réalisée à partir 
de matières premières locales, agricoles, sylvicoles ou de 
remploi. Ces matériaux nécessitent peu d’énergies pour leurs 
extractions (ils viennent des champs ou de la forêt), leurs 
transports (ils sont locaux) ou leurs transformations (pas de 
fusion à haute température). L’environnement naturel de 
l’Aisne est riche en matériaux valorisables pour une 
construction écologique et saine tels que le bois (80 % des bois 
locaux partent à l’exportation), la paille très abondante ou 
encore le lin et le chanvre (matériaux agricoles très intéressants 
pour le confort d’été et d’hiver), tous matériaux qui 
stimuleraient l’économie locale s’ils étaient développés avec un 
soutien public. 
Une opportunité de développement durable et pérenne pour le 
territoire du Soissonnais se situe donc dans la revalorisation de 
secteurs locaux de productions à partir de l’industrie textile et 
de la production d’isolants bio-sourcés. Ces activités répondent 
aux différents objectifs de développement durable : – une 
économie circulaire, – des effets réduits sur l’environnement, – 
une production basée sur le remploi et sur les matériaux bio-
sourcés, – le développement de la filière éco-habitat. 
C’est pourquoi, nous demandons que le projet d’implantation 
de l’usine Rockwool soit suspendu et que soient étudiés des 
projets de renforcement des filières locales favorables à une 
économie circulaires, économes en énergies et en ressources et 

Toutefois, les experts du classement européen des substances 
dangereuses ont estimé que le classement « irritant pour la 
peau » n’est pas justifié pour les laines minérales car : 
– l’irritation est mécanique et non chimique (caractère abrasif 
des fibres) ; 
– elle est superficielle et réversible (disparaît après rinçage à 
l’eau) ; 
– elle ne provoque pas de réaction inflammatoire, ni allergique. 
Cette décision a été approuvée par la Commission Européenne 
et publiée au Journal Officiel européen (du 05/09/2009 – L235). 
 
Le classement Seveso  
Comme précisé lors des réunions publiques, dans le cas de 
l’usine ROCKWOOL dans le Soissonnais, la résine ne sera pas 
fabriquée sur place. Aussi, compte-tenu des éléments utilisés et 
stockés dans l’usine de fabrication de laine de roche, celle-ci ne 
sera pas classée SEVESO. Les services de l’État devront 
confirmer cette analyse lors de l’instruction du dossier de 
demande d’autorisation environnementale. 
Il n’y a pas de lien entre un classement SEVESO et les émissions 
d’un site de fabrication. 
L’étude d’impact environnemental couvrira tous les aspects liés 
à l’impact de nos activités, y compris sur les sols et cultures 
environnantes et sur la qualité de l’air. Les relevés d’ATMO 
Auvergne-Rhône-Alpes permettent de démontrer que nos 
activités sur le site de Saint-Éloy-les-Mines n’ont pas d’impact 
sur la qualité de l’air dans une configuration plus complexe et 
avec une capacité de production plus importante que celle 
prévue dans le Soissonnais. 
 
L’Aérodrome  
Comme précisé lors des réunions publiques, ROCKWOOL est 
allé à la rencontre de représentants de l’Aérodrome pour 
recueillir leurs observations et réfléchir ensemble à des 
solutions permettant la cohabitation de l’Aérodrome et de la 
future usine ROCKWOOL. Toutefois, les services de l’État seront 
décisionnaires : 
– pour la hauteur des cheminées, qui doit permettre d’assurer 
une bonne dispersion des rejets (services de la DREAL) ; 
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générateurs d’emplois locaux, qualifiés et réellement non 
délocalisables. 

– pour autoriser ou non une cohabitation de l’Aérodrome et de 
l’usine (services de la DGAC). 
 
Autres isolants 
Les filières locales de production d’isolants bio-sourcés ou à 
base de matériaux recyclés n’entrent pas en concurrence 
directe avec la production de laine de roche. En effet, de par les 
propriétés des différents produits (acoustique, feu, confort 
d’été, durabilité, rigidité…), les matériaux ne répondent pas 
exactement aux exigences et demandes des mêmes marchés. 

Avis Site internet Le développement de l’attractivité économique de la région 
passera bien davantage par le développement et renforcement 
d’une économie circulaire représentative de la dynamique 
économique locale. 
L’usine Rockwool est susceptible de créer des nuisances sur 
lesquelles il sera bien difficile d’agir. 
La production de matériaux isolants peut être réalisée à partir 
de matières premières locales, agricoles, sylvicoles ou de 
remploi. Ces matériaux nécessitent peu d’énergies pour leurs 
extractions (ils viennent des champs ou de la forêt), leurs 
transports (ils sont locaux) ou leurs transformations (pas de 
fusion à haute température). L’environnement naturel de 
l’Aisne est riche en matériaux valorisables pour une 
construction écologique et saine tels que le bois (80 % des bois 
locaux partent à l’exportation), la paille très abondante ou 
encore le lin et le chanvre (matériaux agricoles très intéressants 
pour le confort d’été et d’hiver), tous matériaux qui 
stimuleraient l’économie locale s’ils étaient développés avec un 
soutien public. 
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Avis Site internet J’ai assisté à 2 réunions d’information. J’ai vraiment apprécié 
les animateurs, leur précision dans les réponses. Ils ont apaisé 
certaines craintes mises en avant par les « Ecolos toujours 
Râleurs » qui ont bien enregistré, j’espère, que l’usine ne sera 
pas SEVESO. 
Le garant lui aussi a très bien mené sa mission. 
Bravo à toutes ces personnes et bienvenue à l’usine Rockwool à 
Soissons. 
Nous sommes vraiment nombreux, vraiment très nombreux à 
attendre votre installation. 
Si certains ne se sont pas déplacés pour ces réunions, c’est 
qu’elles ont confiance dans votre société qui apporterait à 
notre territoire un peu de cette activité industrielle qui nous 
manque tant. 
Arrivez vite, on a besoin de vous 
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